
Une entrevue ou une 
autre évaluation peut 
être nécessaire, ou les 

deux.

La décision sera l’une 
des suivantes:

Conditions d’admissibilité 

1. Être titulaire d’un baccalauréat 
dans un domaine 
raisonnablement lié à la 
diététique et avoir suivi des 
cours dans les trois domaines 
fondamentaux de la pratique 
diététique (soins nutritionnels, 
santé publique et des 
populations, et gestion des 
services alimentaires). 

OU

Être titulaire d’un baccalauréat 
dans un domaine 
raisonnablement lié à la 
diététique et avoir suivi des 
cours dans les trois domaines 
fondamentaux de la pratique 
diététique (soins nutritionnels, 
santé publique et des 
populations, et gestion des 
services alimentaires). 

2. Avoir suivi une formation 
pratique en diététique sous 
surveillance. 

3. Maîtriser l’anglais ou le français.

Remplir le formulaire 
de demande en ligne 

d’évaluation des 
titres sur papier.

Suivre des cours 
supplémentaires. 

ÉTAPE 
2

Suivre le perfectionnement 
théorique et pratique 

obligatoire. 

ÉTAPE 
3

Rapport obligatoire confirmant 
l’atteinte de toutes les 

compétences en matière 
d’internat ou de stage des 

CIEPD.

La réussite obligatoire confirmant 
l’atteinte de toutes les compétences en 

matière d’internat ou de stage des CIEPD 
permet d’obtenir le statut de membre à 

immatriculation provisoire*.

RÉSULTATS DE 
LA DÉCISION

Obligation de suivre avec succès des cours 
théoriques supplémentaires particuliers 

avant de passer à l’étape 3. 

 Passer à l’étape 2

Approbation du perfectionnement 
théorique et pratique obligatoire. 

Passer à l’étape 3

Non-équivalence, ce qui met fin au processus 
d’évaluation des titres sur papier.

ÉTAPE 1 

Processus d’évaluation des titres de compétences sur 
papier 
Candidates formées à l’étranger dont la langue principale est le français unique-
ment. 

* L’immatriculation provisoire 
permet à la candidate d’exercer la 
diététique au Nouveau-Brunswick 
en tant que diététiste 
immatriculée (candidate) en 
attendant de passer l’examen 
d’admission à la profession de 
diététiste au Canada (EAPDC).

ÉTAPE 
4

ÉTAPE 
5


